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n° 80 855 du 8 mai 2012

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 18 novembre 2011 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.),

contre la décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 21 octobre 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 30 novembre 2011 avec la référence 11852.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 3 février 2012 convoquant les parties à l’audience du 6 mars 2012.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante et J.-F. MARCHAND, attaché, qui comparaît pour

la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« Comme m’y autorise l’article 57/10 de la Loi sur les étrangers, je refuse de vous reconnaître la qualité

de réfugié et de vous octroyer le statut de protection subsidiaire. En effet, vous n’avez pas donné suite à

ma lettre recommandée envoyée à votre domicile élu, laquelle vous convoquait pour audition en date du

23 septembre 2011, et vous ne m’avez fait connaître aucun motif valable justifiant votre absence dans le

délai de 15 jours suivant cette date.

Ainsi, me mettez-vous dans l’impossibilité d’apprécier l’existence, en ce qui vous concerne, d’une

crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou d’un risque

réel de subir des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.
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Par ailleurs, votre comportement témoigne d’un manque de collaboration incompatible avec l’existence

dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens da la Convention précitée ou d’un risque

réel de subir les atteintes graves visées par la définition de la protection subsidiaire, ainsi qu’avec

l’obligation pour le demandeur d’asile de prêter son concours à l’autorité chargée de statuer sur sa

requête ».

2. Les faits invoqués

Outre les rétroactes de la procédure, le requérant expose dans sa requête, sous le titre « Exposé des

faits », qu’il est de nationalité congolaise et qu’il est né le 25 janvier 1984.

3. La requête

3.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante conteste la pertinence de la motivation

de la décision attaquée au regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

3.2. Elle joint à sa requête des pièces supplémentaires, à savoir une attestation de changement

d’adresse émise par FEDASIL en date du 23 juin 2011, ainsi que la copie de la confirmation de

l’inscription du requérant au service de déviation des courriers de la poste en date du 8 août 2011.

En date du 8 mars 2011, le Samu social de Bruxelles communique au Conseil de céans un courrier

intitulé « Justificatif du manquement à l’audition », daté du 7 mars 2012.

Indépendamment de la question de savoir si ces pièces constituent de nouveaux éléments au sens de

l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, elles sont valablement déposées dans le

cadre des droits de la défense dans la mesure où elles étayent le moyen.

3.3. Dans le dispositif de sa requête, la partie requérante demande de réformer la décision entreprise et

de lui reconnaître la qualité de réfugié ou de lui octroyer le bénéfice de la protection subsidiaire.

4. La discussion

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « le

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.2. Le Conseil se doit également d’examiner la demande sous l’angle de l’octroi éventuel d’une

protection subsidiaire, telle qu’elle est définie à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. L’article

48/4 de la loi précitée énonce que le « statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne

peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a

de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel

de subir des atteintes graves visées au § 2 […] ».

Selon le deuxième paragraphe de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international ».

4.3. La décision entreprise à l’égard du requérant refuse de lui reconnaître la qualité de réfugié et de lui

octroyer la protection subsidiaire en raison de sa non comparution à l’audition du 23 septembre 2011 au
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Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides, ce dernier n’ayant fait connaître aucun motif

valable justifiant cette absence endéans le délai prévu à l’article 57/10 de la loi du 15 décembre 1980.

4.4. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante conteste les motifs de la décision

entreprise. Elle invoque principalement la force majeure, affirmant n’avoir jamais reçu ladite

convocation.

4.5. En l’espèce, le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué se vérifient à la lecture du dossier

administratif, sont pertinents et suffisent à motiver la décision de la partie défenderesse. Il observe

également que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun élément de nature à énerver ces

motifs de l’acte attaqué ou à établir qu’il existe dans son chef une crainte fondée de persécution ou un

risque réel d’atteintes grave.

4.5.1. Les explications invoquées en termes de requête, invoquant un problème de fonctionnement du

service de déviation de la poste, ne sont pas étayées de façon pertinente et ne permettent, partant, pas

de démontrer une cause de force majeure constituant un empêchement insurmontable à la comparution

du requérant à l’audition du 23 septembre 2011.

4.5.2. Par courrier recommandé communiqué au Conseil en date du 8 mars 2012, le Samu social de

Bruxelles atteste n’avoir informé le requérant de la convocation dont question qu’en date du 31 octobre

2011. Le Conseil observe toutefois que la partie requérante n’a jamais fait état de cette justification, que

ce soit en termes de requête, datée du 18 novembre 2011, ou lors de l’audience du 6 mars 2012. En

outre, le Conseil constate que l’avis de passage de la poste annexé à cette lettre mentionne qu’un agent

de la poste se serait présenté à l’adresse du Samu social de Bruxelles pour remettre un recommandé

national à l’attention du requérant en date du 25 août 2011. La convocation à l’audition du 23 septembre

2011 ayant été envoyée par le commissariat général aux réfugiés et apatrides en date du 19 septembre

2011 (Dossier administratif, pièce 6), le défaut d’organisation du centre, tel qu’allégué dans la lettre du

Samu social, ne peut concerner ladite convocation. Ces différents constats empêchent d’accorder à

cette attestation une force probante telle qu’elle suffirait à démontrer une cause de force majeure

expliquant l’absence du requérant à l’audition du 23 septembre 2011.

4.5.3.1. Cela étant, le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une

compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel

examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige,

ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que

soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée.

[…]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée

dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision

prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

4.5.3.2. Usant de cette compétence, le Conseil relève toutefois que l’examen des différents documents

et des déclarations faites par le requérant aux stades antérieurs de la procédure (voy. notamment

pièces 8, 10 et 14 du dossier administratif) ne permettent pas de croire que celui-ci craint avec raison

d’être persécuté ou qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des

atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

4.5.4. Par ailleurs, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations et écrits de la partie requérante aucune

indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait exposée, en cas de retour dans son

pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, §2, c, de la loi précitée.

4.6. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni

qu’il existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans leur pays, un risque

réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

5. Les dépens
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Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie

requérante.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Article 3

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit mai deux mille douze par :

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD C. ANTOINE


